
règlement d’urbanisme ou de permis de lotir, tantôt en écart
(art. 127, § 3) par rapport à ces prescriptions de nature régle-
mentaire. Formellement, à suivre le Conseil d’État, on de-
vrait considérer que ces permis délivrés en dérogation ou en
écart des prescriptions réglementaires d’urbanisme en-
freignent les prescriptions auxquelles il est dérogé ou des-
quelles on s’écarte.
Faut-il en conclure que celui qui se fondant sur un permis
octroyé en dérogation ou en écart en application des articles
110 à 113 ou 127, § 3, du CWATUP, commet une infraction ?
Non, cela n’aurait aucun sens puisque cela reviendrait à
rendre inapplicables ces mécanismes de dérogation ou
d’écart. C’est évidemment le même raisonnement qu’il faut
tenir par rapport à l’article 84, § 2, et l’article 262 du CWA-
TUP. Ces dispositions permettent d’exonérer certains actes
et travaux de permis. L’article 84, § 2, ne limite pas le pou-
voir du gouvernement dans l’établissement de la liste des
actes et travaux exonérés du permis d’urbanisme en lui en-
joignant de ne prévoir cette exemption que pour autant que
les prescriptions des plans d’aménagement, de règlement
d’urbanisme ou des permis de lotir soient respectées.
On ne peut qu’espérer que le Conseil d’État en revienne à sa
jurisprudence François le plus rapidement possible.

Francis HAUMONT
......................................................................................................................

C.E., n° 228.805, 20 octobre 2014, Commune
de Braine-l’Alleud

Règlement régional d’urbanisme sur l’accessibilité par les
personnes à mobilité réduite – Notion de surface acces-
sible au public – N’inclut pas les employés des bureaux
............

Un permis est délivré pour des travaux de transformation
d’un bâtiment existant en bureaux. Aurait-il fallu y appli-
quer les exigences des articles 414 et suivants du CWATUPE,
relatives à l’accessibilité et à l’usage des espaces et bâtiments
ou parties de bâtiments ouverts au public ou à usage collec-
tif par les personnes à mobilité réduite ? Ce règlement régio-
nal d’urbanisme vise les « immeubles à usage de bureaux »,
sauf si, quand il s’agit d’une construction existante, « la su-
perficie accessible au public (…) est inférieure à 150 m2 »,
notamment. Comme dans son arrêt n° 225.793, du 12 dé-
cembre 2013, où il avait déjà rejeté le même moyen soulevé
par la même commune, le Conseil d’État indique logique-
ment que « les surfaces qui ne sont ordinairement acces-
sibles qu'aux travailleurs employés dans les bâtiments (…)
n'entrent pas dans le calcul de ces surfaces, sous peine de
priver ce critère de toute portée pratique ». Constatant qu’en
l’espèce, un plan de la demande de permis renseignait des
lieux accessibles au public présentant « une superficie de 58
m2, étant le hall d'entrée, la salle d'attente, la salle de réu-
nion et les sanitaires » et que « rien n'indique que le public
sera admis dans les bureaux », il en déduit que le règlement

n’était pas d’application. On remarque incidemment que la
question de l’intérêt au moyen n’a pas été abordée1, mais il
est vrai que la requérante n’était pas ici un particulier.

Michel DELNOY
......................................................................................................................

C.E., n° 228.816, 21 octobre 2014, Van Der
Hoogerstraete

Évaluation des incidences sur l’environnement – Intérêt
à soulever un moyen pris de l’absence d’évaluation, dans
le chef de celui qui critique la sévérité d’une décision ?
............

Dans cette affaire1, le propriétaire d’un bien demandait
l’annulation d’un règlement d’urbanisme de la province de
Flandre orientale relatif aux résidences de week-end, appli-
cable à ce bien. Il justifiait son intérêt par son souhait de ne
pas être confronté aux prescriptions de ce règlement, trop
sévères à son estime, en cas de demande de permis
d’urbanisme pour la construction d’une résidence de week-
end.
Il faisait valoir, entre autre moyens, que le règlement attaqué
n’avait pas été soumis à l’évaluation environnementale re-
quise, notamment en vertu de la directive 2001/42/CE du
27 juin 2001, lors de l’élaboration de certains plans ou pro-
grammes.
Le Conseil d’État déclare le moyen irrecevable. Relevant
qu’une évaluation environnementale est destinée à compor-
ter les mesures envisagées pour prévenir, réduire et, dans la
mesure du possible, supprimer les incidences environne-
mentales négatives notables pouvant résulter de l’exécution
du plan ou du programme soumis à évaluation, il considère
en effet que, dans le cas d’espèce, de telles mesures ne
peuvent être que désavantageuses pour le requérant, eu
égard à l’intérêt dont il se prévaut.
Cette solution n’emporte pas la conviction. Comme l’indi-
quait le rapport du premier auditeur c.s. Fr. De Buel, il ne
pouvait être établi avec certitude que, si le règlement attaqué
avait fait l’objet d’une évaluation environnementale, celle-ci
aurait conduit l’autorité à adopter des prescriptions aussi sé-
vères ou plus sévères que celles du règlement attaqué. En
fait, dans cet arrêt, le Conseil d’État part du postulat, très
largement répandu, que l’évaluation environnementale est
limitée à l’examen des incidences environnementales néga-
tives de la décision qui en fait l’objet. Or, ce postulat est
inexact, le droit européen indiquant expressément que les
incidences environnementales à évaluer sont aussi bien les
incidences positives que les incidences négatives2.

Benoît JADOT
......................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

1. Comp. C.E., 4 octobre 2011, n° 215.547, Bulinckx.
1. Voir dans le même sens, d’autres arrêts du même jour : Van Tornhaut, n° 228.817 ; De Weweire, n° 228.818 ; De Rycke et Vyncke, n° 228.819 ; Van Daele, n° 228.820.
2. Dans la directive 2001/42/CE, voir la note de bas de page 1 de l’annexe I. La directive 2011/92/UE du 13 décembre 2011 concernant l’évaluation des incidences

de certains projets publics et privés sur l’environnement contient une indication analogue, au point 5, alinéa 2, de son annexe IV.
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